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- La réunion se déroule par téléconférence et débute à 20 heures 30 
 
- 33 identifiants apparaissent à l’écran. 
 
- La réunion est animée par monsieur Pierre TOMAS-BOUIL. Le thème porte sur 
les maladies des abeilles : 
 Prévention des risques sanitaires 

o Facteurs favorisants les maladies 

 Varroa 
 
La présentation de monsieur Pierre TOMAS-BOUIL se termine ici ; la prochaine 
réunion portera sur : 
 
 Loque Américaine 

 Loque Européenne 

 Mycose 

 Nosémose 

 Couvain sacciforme 

 Paralysie chronique 

 Frelon asiatique 
 
- La prochaine réunion se tiendra le jeudi 14 avril à 20 heures 30 par 
téléconférence. 
 
- La réunion se termine à 22 heures 30. 
 
 

Alain LACRAZ 
                      Secrétaire 


